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La messe est dite pour Kouba

A la dernière minute,
Kouba décida de faire le
déplacement à Mohammadia
pour disputer son derby face à
l’USMH. Rappelons que les
Koubéens avaient laissé
entendre, quelques jours
avant ce rendez-vous, qu’ils
ne se déplaceraient pas au
stade d’El-Harrach. Mais de
peur de voir leur équipe sanc-
tionné par le règlement, qui
consiste à faire rétrograder
une équipe qui déclare forfait

en division inférieure, i ls
durent se déplacer avec un
effectif improvisé trois heures
avant l ’entame de la ren-
contre. L’USM Harrach n'a
pas raté l 'occasion de la
venue du RC Kouba au stade
du 1er-Novembre pour arracher
les trois points de la victoire et
asseoir sa position au classe-
ment. Le premier half fut à
l'actif des locaux qui vont ten-
ter, dès l'entame du match, de
prendre à défaut la défense

koubéenne. A la première
minute, Djabou ouvre la
marque. Cette ouverture pré-
maturée du score désorganisa
les rangs des Vert et Blanc, ce
dont profita Sem Sem pour
ajouter d’autres réalisations.
Aïssaoui puis Boureghba
aggravent la marque. Les Vert
et Blanc obtiendront un penal-
ty que Amrane exécute avec
brio, mais cela n’a pas empê-
ché les banlieusards de conti-
nuer à développer leur jeu
offensif. D’ailleurs Boureghba
réussi a ajouté une quatrième
réalisation à la fin de la pre-
mière mi-temps.  En seconde
période, le rythme baissa
quelque peu d’intensité,
notamment de la part des
locaux, sans que cela soit mis
à profit par les Koubéens. Le
score restera inchangé jus-
qu'au coup de sifflet final de
l'arbitre Karboua.

A. A.

El-Harrach / stade du 1er-Novembre - arbitrage du trio
Karboua-Djaâfar-Zaïd.

Buts : Djabou (1’), Aïssaoui (18’) Boureghba (26’, et 45’,
s.p.) USMH, Amrane (34’, s.p.) RCK

Averts. : Aouamri (28’) Dalla (34’) RCK.
USMH : Boutrik- Deghmoum- Mibrouki-Ghraiche-

Benabderahmen- Djabou puis Touahri (43’)- Briki- Gherbi-
Naïli puis Okbi (53’)- Aïssaoui- Boureghba- Souakir (53’).

Entr. : Charef.
RCK : Mokrai- Assad- Khelef- Aouamri- Amokrane- Chouib-

Dala- Amrane- Hnaidar puis Sako (52’)- Banouh puis Bolhoul
(59’)- Hanifi puis Benyachi (59’). - Entr. : Safsafi.

FOOTBALL APRÈS LA LETTRE ADRESSÉE PAR LE CIOCOA

LNF

Chronique d’une Opa programmée

Le 9 janvier 2009, les
Olympiens algériens assistent
à une assemblée générale,
convoquée par le désormais
ex-président du COA, confor-
mément à l’article 11 des sta-
tuts. Cette dernière ne puise
pas son ordre du jour. Le point
7 est différé à une date ulté-
rieure — ledit point stipule,
explicitement, «élection en cas
d’échéance de mandat».
Première, violation. Ensuite, il
a été proposé à l’assemblée
générale de cautionner. Cette
dernière, en violation, encore,
de l’article 12 des statuts qui
prévoit clairement que «le pré-
sident et les membres du comi-
té exécutif du COA ont un
mandat de quatre ans». «Ce
mandat ne peut être renouvelé
que dans l’année qui suit celle
des Jeux olympiques d’été, au
cours d’une réunion ordinaire
de l’assemblée générale.»
Puis, on proposa aux membres
de l’AG l’adoption d’un certain
nombre de résolutions. Entre
autres, les membres de l’AG
ont «conformément à l’article
11 des statuts du Comité olym-
pique algérien mandatent, à la
majorité absolue, le président
de convoquer l ’assemblée
générale pour l’exécution du
point restant à l’ordre du jour».
Par point restant, il est entendu
l’élection des organes diri-
geants du COA. Aussi, l’AG a
donné mandat au «secrétaire
général d’arrêter la liste définiti-
ve des postulants à l’élection
du président et des membres
de l’exécutif huit jours avant la
date des élections conformé-
ment à l’article 39 du réglement
intérieur du Comité olympique
algérien». A la lecture de ces
résolutions, il est évident que
l’AG a mandaté exclusivement
le président et le secrétaire
général à l’effet de convoquer
l’AG élective, pour le premier,
et recueillir les éventuelles can-
didatures s’exprimant après le
renouvellement des fédéra-
tions pour le second.
Autrement dit, l’on peut déduire
qu’en dehors du président et
de son secrétaire général,
aucun autre membre du
bureau sortant ne jouit de man-
dat pour se prévaloir d’une
quelconque légitimité, par réfé-
rence à l’article 12 des statuts
qui a fixé la durée du mandat à
4 ans. Eu égard à cette dispo-
sition, il est à conclure que tous
les membres avaient consom-
mé leur mandat. Concernant
les résolutions proposées à
l’AG, puis adoptées par ses
soins, l’article 11 des statuts du
COA en a fixé la mesure. Le
contenu, aussi, en prévoyant
«le règlement intérieur fixe par
ailleurs les modalités d’intro-
duction de points à l’ordre du
jour». Il est à noter que l’article
en question (11) a arrêté les
points devant être inscrits à
l’ordre du jour de l’assemblée
générale ordinaire. 

Et que prédit le règlement
intérieur en la matière ? C’est
l’alinéa 2 de l’article 15 du
règlement intérieur qui en
apporte la réponse :
«Additivement aux points pré-

vus à l’article 11 des statuts,
l’inscription de tout autre point
à l’ordre du jour de l’assemblée
générale doit faire l’objet par le
ou les auteurs d’une communi-
cation écrite adressée au prési-
dent du Comité olympique
algérien quinze jours au moins,
avant la date de l’assemblée
générale.» Clair, très clair
même. En résumé, notons que
conformément aux statuts et
règlement du COA, la disposi-
tion d’introduction de points,
autres que ceux fixés préala-
blement, n’a pas obéit à cette
procédure d’ordre réglementai-
re. Partant, peut-on conclure,
dès lors, que toutes les résolu-
tions deviennent caduques ?

Aussi, après le retrait de
Berraf du COA, il a confié l’in-
térim à Chaouche Teyara. Ce
dernier a non seulement saisi
le CIO pour «l’informer de la
situation prévalant au sein du
CNO Algérie», mais s’est aussi
permis la convocation d’une
AG élective pour les 4 juin pro-
chain, en s’appuyant sur l’ar-
ticle 15 des statuts.
Qu’envisage cette disposition.
Sommes-nous curieux de
savoir ? Il est consigné «en
cas de vacance définitive du
poste de président du comité
dûment constatée par le comi-
té exécutif, l’intérim de la prési-
dence est assuré de plein droit
par un vice-président selon
l’ordre de préséance». Dans
l’alinéa 2 du même article, l’af-
firmation devient plus nette,
puisqu’il est expliqué que «le
chargé de l’intérim doit convo-
quer, dans les quarante-cinq
jours, à compter de sa dési-
gnation, une assemblée géné-
rale élective au poste de prési-
dent du Comité olympique
algérien pour le reste du man-
dat en cours».

Selon les fédérations qui
ont dénié, par écrit, à
Chaouche Teyara cette qualité
et ce pouvoir statutaire, «cette
disposition ne peut s’appliquer
que si la vacance est interve-
nue au cours du mandat». «Or,
tous les membres, Chaouche
Teyara y compris, tombent
sous l’effet de l’article 12 des
statuts, donc ils ont consommé
leur mandat.» Ce raisonne-
ment trouve son prolongement
d’ailleurs dans la lettre que le
chargé des relations avec les
CNO auprès du CIO  a adres-
sé à Chaouche Teyara le 1er

mai dernier. I l lui écrit, en
outre, «afin que  vos pro-
chaines élections se déroulent
dans les meilleures conditions,
nous vous encourageons forte-
ment à faire en sorte que
toutes les parties concernées
soient représentées dans la
préparation de ce processus, y
compris Mustapha Larfaoui en
sa qualité de membre du CIO».
Par toutes les parties, l’invita-
tion est recommandée même
aux fédérations pétitionnaires.
Le même rédacteur convie
Chaouche Teyara à «au vu de
la situation qui prévaut actuel-
lement au sein de votre CNO,
nous vous demandons de
continuer d’agir strictement
dans le cadre des statuts de

votre CNO, (dûment approuvés
par le CIO) et dans le respect
de la charte olympique».
Tenant compte de cet écrit, en
réponse de la missive de
Chaouche Teyara le 29 avril
dernier, le lendemain de sa
désignation en qualité d’intéri-
maire, précisons-le, on peut
retenir que le CIO recomman-
de le respect des statuts».
«Cette recommandation consti-
tue aussi la revendication des
fédérations ayant réuni le
consensus autour de la direc-
tion sortante du COA», ont
tenu à affirmer MM. Bessalem
Abdallah, président de la
Fédération de boxe,
Bendjemaâ Ali, président de la
Fédération de judo, et
Benhadjoudja Badreddine, pré-
sident de la Fédération d’athlé-
tisme. Ces derniers se sentent
confortés dans leur position,
puisque, disent-ils, notre action
se réfère aux statuts et ceux-ci
ôtent toute légitimité au vu de
l’article 12, au bureau sortant».
Et de poursuivre : «Même les
résolutions du 9 janvier 2009
sur lesquelles s’appuient les
membres du bureau sortant ne
mentionnent pas que l’AG leur
a donné mandat.» Au contrai-
re, le point 2.11 du P-V du
COA relatif à l’AG du 9 janvier
dernier dans lequel on peut lire
entre autres, «les membres de
l’assemblée générale décident
de voter une motion de sou-
tien, par acclamation, aux
membres et au président pour
un nouveau mandat». «Dans
aucune résolution, l’AG n’a
donné mandat aux membres
du bureau exécutif pour aller
au-delà de leur mandat», affir-
ment, en substance, nos inter-
locuteurs. M. Bessalem, candi-
dat à la présidence du COA et
président d’une fédération
olympique, compte saisir le
CIO, ces jours-ci, pour lui four-
nir la version des fédérations
«légalistes» et lui communi-
quer toute la chronologie affé-
rente à la situation du COA.

En termes non nuancés,
les représentants des fédéra-
tions, ne reconnaissant plus
les instances dirigeantes du
COA, considèrent que leurs
actions sont satutaires, contrai-
rement aux agissements de
Chaouche Teyara et consorts.
En un mot, force est de recon-
naître qu’il s’agit-là d’un com-
bat pour la légalité.

A. A.

DIVISION UNE (MISE À JOUR)
USM HARRACH 4 - RC KOUBA 1

«Nous voulons réellement le changement.»
Cette phrase est très souvent répétée par les
peuples quand les choses vont mal. En effet, plu-
sieurs secteurs dans notre pays, entre autres, la
santé, l'éducation, le transport et, bien sûr, le
sport, connaissent d'énormes difficultés et, de ce
fait, nécessitent tous un changement radical.
Cette exigence de changement que réclame haut
et fort tout un chacun est légitime et exprime une
réalité qui tend à corriger, à améliorer et à
apporter des solutions de redressement qui
mènent vers la réussite à laquelle on aspire tous.
Dans cet article, je me contenterais de parler du
sport qui est mon domaine. Quant aux autres
domaines, je préfère laisser le soin aux spécia-
listes d'en parler pour que les gens apprécient
mieux et puissent surtout avoir une idée précise
sur la situation. 

En effet, depuis le début de cette année, j'ai
surtout soulevé des sujets inhérents au sport en
général et au football plus particulièrement. J'ai
essayé d'apporter ma modeste contribution en
m'exprimant sur les nombreux problèmes aux-
quels sont confrontés nos sportifs. J'ai notam-
ment abordé le problème des entraîneurs, des
arbitres, des dirigeants de la fédération de foot-
ball ainsi que ceux des clubs. Je me suis surtout
concentré sur l'équipe nationale de football et les
centres de formation qui sont, sans nul doute,
la base de la réussite d'un club. Dans ces
articles, j'ai essayé de transmettre tout ce qui se
dit quotidiennement parmi les adeptes du sport.
C’est vrai que ces réflexions sont insuffisantes
pour trouver des solutions adéquates aux nom-
breux problèmes que connaît notre sport. Cela
est d’autant plus juste que malgré tous les efforts
consentis depuis des années, les choses n'ont
pas évolué comme nous le souhaitons. La contri-
bution des journalistes, dont l'objectif essentiel
demeure le développement de notre sport et par
là même la réussite sur le plan international, ne

va pas s'estomper même si, quelque part, cela va
déranger bien du monde. Nous continuerons tou-
jours et tous ensemble à dénoncer les sportifs,
les entraîneurs, les arbitres et les dirigeants quel
que soit leur rang. Nous ne ménagerons, d’autre
part, aucun effort pour mettre en exergue les
prouesses et performances réalisées par nos ath-
lètes, nos entraîneurs et nos dirigeants. Seule la
persévérance peut donner des résultats probants.
Baisser les bras, surtout durant les moments diffi-
ciles, c'est compromettre les chances des sportifs
et des personnes qui veulent travailler et en
même temps permettre aux opportunistes de
détruire davantage le peu de bonnes choses qui
reste. Il est certain que parmi les fervents du
sport, nombreux sont ceux qui se posent toujours
la même question : pourquoi notre sport n'a pas
évolué ?

La réponse, à mon sens, n'est pas difficile à
trouver. Il est clair qu'on ne peut pas préparer un
plat comme il se doit si les ingrédients néces-
saires ne sont pas réunis. Il en est de même pour
le sport, si l'organisation et la planification sont
occultées, si l'infrastructure ne répond pas aux
besoins des athlètes, si les compétences sont
marginalisées, il faut s'attendre tout simplement à
la déroute et aux déceptions. Faut-il perdre alors
la raison à cause de cette situation ? La réponse
est non. Nous avons, certes, traversé une longue
période de vaches maigres, nous avons raté des
manifestations internationales de haut niveau ou
alors nous avons participé sans convaincre.
Cependant, remonter la pente pour refaire surfa-
ce de nouveau n’est pas une œuvre impossible.
Avec les élections récentes des nouveaux prési-
dents des fédérations et l'élection prochaine du
nouveau président du Comité olympique, le sport
algérien va certainement rebondir. En attendant,
l'engagement de tous est primordial, vital. 

Abdelkader Cheniouni,
journaliste à El Jazeera Sport

L’espoir fait vivreTEMPS D’ARRÊT

Mustapha Berraf, président
sortant du COA.

L’actuelle direction COA, ou la direction sortante, le
terme est plus approprié, s’agite pour perpétuer une main-
mise qui n’a que trop duré et qui n’obéit à aucune logique.

TURF
EN DIRECT DE TIARET - HIPPODROME KAÏD-AHMED

(MARDI 5 MAI 2009)

Le Pari mutuel urbain  pro-
grammé aujourd’hui à l’hippo-
drome Kaïd-Ahmed de Tiaret
aura pour cadre le prix Beyrout
ouvert aux femelles arabe pur de
4 ans et plus n’ayant pas totalisé
la somme de 201 000 DA en
gains et places depuis le 1/10/08.
Poids : 4 ans 51 kg, 5 ans et plus
53 kg. Surcharge de 1 kg par
tranche de 40 000 DA reçus en
gains et places depuis le 1/10/08.
Une décharge de 4 kg est accor-
dée pour les femelles arabe pur
nées et élevées en Algérie. Sur le
papier, cinq ou six chevaux
émergent du lot, mais ce serait
trop vite aller en besogne, car il y
a lieu de tenir compte de certains
paramètres (profil du parcours,
aptitudes, forme récente et ren-
trée) qui devraient peser dans le
décompte final.

Les partants au crible :
1. Leila : Elle appartient à

une écurie très redoutable qui
n’engage ses pensionnaires qu’à
bon escient.

2. Nadia du Bac : Dans ce
lot, elle devrait jouer les premiers
rôles.

3. Rihla : Elle gagne bien son
avoine ces derniers temps. Elle
conserve des chances.

4. Chida : Pas évident.
5. Jalome : Elle alterne les

bonnes et mauvaises sorties. A
envisager dans une longueur.

6. Jadara : Retrouvant un
parcours à sa convenance, elle
devrait s’illustrer.

7. L’Astrale : Une belle carte
à jouer. A cocher en bonne place
dans votre sélection.

8. Maliket Sersou :
Logiquement, cette fi l le de
Hammam ne devrait faire qu’une
bouchée de ses adversaires.
Base de jeu.

9. Baligha : Elle reprend du
service après une longue absen-
ce des pistes.

10. Istifada : Elle fera partie

des meilleures chances de ce
prix Beyrout.

11. Kayane : Fera sa rentrée
après une longue absence.

12. Jamaïca : Capable de
surprendre et de décevoir.

13. Fassiha : Certes, elle
marque le pas ces dernières
courses, mais gare au réveil.

14. Jaraya : Capable du
meilleur comme du pire.

Épreuve réservée aux femelles

FAITES VOS JEUX :
Quarté-Quinté-Quadrio «A» :
8 - 10 - 7 - 2 - 13 / 12 - 6

1re course - Prix : Beyrout / Arabe pur femelles - Quarté-Quinté-Quadrio «A»
- Dotation : 250 000 DA - Distance : 1 300 m - Départ : 16h

Propriétaires Chevaux Jockeys Pds. CDS Entraîneurs
MR. Khaldi 1. Leila K. Djillali 56 8 Prop.
H. du Meharèche 2. Nadia du Bac AP. AZ. Athmana 56 4 Prop.
H. du Sersou 3. Rihla H. Djellouli 56 14 H. Djellouli
B. Feghouli 4. Chida JJ. A. Bensalem 56 13 K. Feghouli
MN. Metidji 5. Jalome K. Haoua 56 9 D. Djellouli
FP. Tiaret 6. Jadara R. Belmorsli 53 5 K. Asli
AH. Feghouli 7. L’Astrale S. Boumediène 53 3 K. Feghouli
MN. Metidji 8. Malikek Sersou M. Djellouli 53 11 D. Djellouli
RC. Khaldi 9. Baligha S. Benyettou 53 10 Prop.
FP. Tiaret 10. Istifada H. Boubekeur 52 2 K. Asli
B. Feghouli 11. Kayane AP.A. Boubekeur 52 7 K. Feghouli
FP. Tiaret 12. Jamaïca L. Boubekeur 51 12 K. Asli
B. Boubekeur 13. Fassiha JJ. H. Belmorsli 51 6 A. Boubekeur
MN. Metidji 14. Jaraya M. Belmorsli 50 1 H. Fatmi L'entraîneur de l 'USM

Alger, Kamel Mouassa, expul-
sé par l'arbitre Debichi lors du
match face au NA Hussein
Dey, jeudi dernier au stade
Zioui, de championnat de divi-
sion une, a écopé de deux
matchs de suspension et une
d’amende de 20 000 DA, a
indiqué  la Ligue nationale de
football (LNF). 

Pour sa part, Ali Boudhar
Mohamed (NA Hussein-Dey) a
été sanctionné de 4 matchs de
suspension et d’une amende
de 20 000 DA, tandis que le
gardien de but des Sang et Or,

Asselah Malek, auteur d'une
agression sur l'attaquant de
l'USM Alger Cheikh Hamidi, a
écopé de 3 matchs de suspen-
sion plus une amende de
20 000 DA. La sentence est
tombée après le visionnage
des images de la rencontre,
précise la commission de disci-
pline de la LNF Le NA Hussein
Dey a été également sanction-
né d'une amende de 20 000
DA pour «conduite incorrecte». 

D'autre part, l'attaquant de
l'USM Blida, le Tchadien
N’douassel Ezetchiel, exclu
lors du match face au MC El-

Eulma, a été suspendu pour
quatre matchs dont un automa-
tique, et 20 000 DA d'amende.
L'USM Blida devra s'acquitter
de 20 000 DA d'amende pour
conduite incorrecte de l’équipe. 

La commission de discipli-
ne de la LNF, réunie en séan-
ce ordinaire, a infl igé 2
matches à huis clos pour le
MC Oran (récidiviste) pour jets
de projectiles lors de la ren-
contre face au Paradou AC (2-
0) disputée vendredi pour le
compte de la 29e journée du
championnat de seconde divi-
sion.

Huis clos pour le MCO, Mouassa suspendu


